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— 383 —

ä New-York le 8 mai, il reconnut que, par Teffet de circonstances imprövues, il
ne pourrait remplir la condition de livrer le 1er aoüt.

Le gouvernement brösilien, apres Ies essais faits aux Etats-unis, essais auxquels
avaient assiste le comte d'Eu avec une commission d'officiers bresiliens, donnait ä

la Providence un ordre pour la fabrication de fusils Roberts (*) ».
Cet ordre est en parlie dejä execute.

Dans sa seance du 5 aoüt le Conseil federal a appelö M. le colonel fedöral
Hammer, inslructeur-chef de Tartillerie suisse, aux fonctions de minislre plenipo-
tentiaire ä Berlin, en remplacement de M. Heer. II a en meme temps döcidö d'ö-
lever M. de Tschudi, notre representant ä Vienne, du rang de chargö d'affaires ä

celui de minislre plönipolentiaire. Nous aimons ä croire qu'on ne fera pas moins
de politesse ä la Röpublique des Etats-Unis, oü la Suisse n'est reprösentee que par
un consul general et agent politique. En attendant, et tout en regrettant la perte
que fail Tartillerie fedörale, on ne peut que feliciter le Conseil fedöral de son heureux

choix dans la personne de M. le colonel Hammer, choix qui est en outre
un precieux encouragement donnö ä nos corps d'instructeurs.

Lucerne. — Les militaires formant les cadres des balaillons n°" 57 et 66, en
cours d'exercices, sont trös satisfaits des nouvelles armes (fusil Amsler) qu'on
leur a donnees. Outre que Tarme a beaucoup gagne sous le rapport de la precision
du tir, la munition non plus ne laisse maintenant rien ä dösirer. Un lireur habi-
tuö au maniement fait ses 6 coups dans la minute. Tout dopend de Thabiletö avec
laquelle on proeöde et comme toujours c'est le fröquent usage qui fait le maitre.

Quant ä la coiffure, on pröfere deeidement le chapeau mou ä la casquette, coiffure

beaucoup plus commode ä tous egards.

Vand. — Dans sa seance du 5 aoüt 1868, le Conseil d'Etat a nommö:
M. Lederrey, Jaques-Edouard, ä Cully, lieutenant de la compagnie de chasseurs

de droite du 45<> bataillon d'ölite ;

M. Favre, Louis, ä Bavois, lieutenant de la compagnie de chasseurs du gauche
du Hl« bataillon R. F.;

M. Müliquet, Alphonse, ä Pully, lieutenant de la compagnie du centre n° 1, du
lO bataillon d'eiite;

M. Jordan, Alphonse, ä Granges, 2e sous-lieutenant de la compagnie du centre
n° i du 26» bataillon d'ölite;

M. Neiss, Edmond, ä Payerne, medecin-adjoint, avec grade de ler sous-lieut.
M. Guibert, Emile, ä Lausanne, medecin-adjoint, avec grade de 1« sous-lieut.

Nous avons recu une reelamation contre notre article sur la gestion militaire,
que nous publierons dans le prochain numero avec observations.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des Armes speciales.

Conditions d'abonnement: Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour la France el TItalie, franc de port, 10 fr. par an;
3 fr. par trimestre. — Pour les autres Etats, franc de port, 15 fr. par an. —
Numeros detaches: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour Tetranger peuvent ötre adressees ä M. Taneba,
libraire-edileur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour TItalie ä MM. Bocca,
fröres, libraires de S. M., ä Turin.

Pour tout ce qui concerne TAdministralion et la Redaction, s'adresser au
Comitö de Direclion de la Revue militaire suisse, ä Lausanne.

(') Liberte du samedi 24 aoüt 1867.
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